
FICHE D'INSCRIPTION SAISON 2026 - 2027
 Arts du Cirque “ÉTOILES DE PROGRÈS”

INTERVENANT: SONIA KIM
www.sonia-cirque.fr/ 07 81 68 57 61

Élève Nom :                                        Prénom :

 Date de naissance : 

Responsable de l’enfant (remplir en
lettres capitales) 

Nom :                                                                      Prénom :
N° mobile : 

Code postal / Ville :

N° téléphone fixe:

 E mail :

* L'inscription est un engagement annuel et définitif dès l'inscription*

  Formules de cours
  Cours hebdomadaires : à partir de 2 personnes pour des membres d'une famille 10% sur le total des frais d'inscription.

  1h30 / semaine : 5/8 ans :  200 € à l’année

  1h30 / semaine  : 9/11ans :  230€ à l'année

  1h30 / semaine   : 12/15 ans :  260€ à l'année

  1h30 / semaine   : 16/ adultes : 285€ à l'année

       Tarif :  + 80€/an pour 1h15 de séance, perfectionnement de l'aérien : 

« Les autres créneaux sont accessibles aux élèves qui sont inscrit à l'année, 
gracieusement offert par ÉTOILES DE PROGRÈS »

Cocher les créneaux choisis ci-dessous

        Tarif famille : 10% pour 2 inscriptions,   Tarif famille : 3 inscriptions membre de famille ; 550€

              Séance souhaitée : Horaires Groupes Votre souhait

- Mercredi à St Nicolas de Redon De 14h00 à 15h00 5 / 8 ans

- Mercredi à St Nicolas de Redon
perfectionnement aériens

De  15h00 à 16h15 
limité à 10 inscriptions

9 / ados et adultes

- Mercredi à St Nicolas de Redon De 16h30 à 18h00 9 / plus

- Samedi à BREC'H 14h30 - 15h30 5 / 8 ans

- Samedi à BREC'H 15h30 – 17h30  9 / plus

  Disciplines     :
  - Trapèze, Tissus aérien , cerceau aérien
  - Jonglerie ( Diabolos, Massues, Balles, Foulards, Anneaux, Assiette chinoise, Bâton du diable...)
  - Équilibres ( Fil, Boules, Rolla-Bolla, Monocycle, Échasse )
  - Acrobaties, Trampoline
  - Magie pour les jeunes débutants et Clown

Règlement – Autorisations parentales

Merci de bien vouloir retourner le présent règlement signé avec le dossier d’inscription.



Je soussigné(e) :

Nom et prénom du responsable légal : _______________________________________

Responsable légal(e) de l’enfant :

Nom et prénom de l’enfant : _______________________________________________

déclare exacts les renseignements figurant sur la fiche d’inscription.

J’autorise l’école de cirque ÉTOILES DE PROGRÈS à prendre toutes les mesures nécessaires en cas d’urgence 
médicale.

J’atteste que mon enfant est physiquement apte à pratiquer une activité sportive telle que les arts du cirque.

J’autorise l’école de cirque ÉTOILES DE PROGRÈS à photographier mon enfant dans le cadre des cours, stages, 
spectacles ou événements, et à utiliser ces images sur les supports de communication de l’école (affiches, réseaux 
sociaux, site internet, plaquettes, presse locale).

 Oui☐
 Non☐

Fait à ______________________

Le ____ / ____ / ______

Signature du responsable légal précédée de la mention
« Lu et approuvé »

Signature :

Pour donner à chacune et à chacun les meilleures conditions, certaines règles s'imposent.

Validation de l’inscription

Afin de valider l’inscription, merci de retourner cette fiche dûment complétée et signée, accompagnée d’un acompte de 
50,00 €, à l’adresse suivante :

Chez Madame Kim Song Hui
1 Victor Segalen, Batiment H – Logement, 7
56400 Auray

L’inscription sera confirmée à réception du dossier complet et de l’acompte.

Nous vous remercions de votre confiance et avons hâte d’accueillir votre enfant pour une belle année de cirque

J’ai pris connaissance et j’accepte le règlement intérieur et le calendrier des cours .

Signature (du représentant légal) 



RÈGLEMENT D'ORGANISATION
«   É  toiles de Progrès »

 L’inscription est un engagement annuel et définitif dès l’inscription. 

1) – Salle d’entraînement : 
_ Le calme et la concentration sont nécessaires dans les salles. 

_ Les cours ne doivent pas être perturbés par les bruits venant du couloir et des vestiaires. 
_ Des poubelles sont à disposition dans l'entrée de la salle et les toilettes : MERCI DE LES UTILISER. 

_ Afin de ne pas perturber les cours, la présence des parents dans les salles n’est pas autorisée.

2) - Les cours : 
_ L’inscription est un engagement annuel et définitif dès l’inscription. 
_ L’engagement concerne les 30 cours à l’année de septembre à juin. 

_ La ponctualité est une qualité. J’arrive donc à l’heure ! 
- Bijoux, chewing-gum et portable interdits dans les locaux de la structure ! 

_ Je vérifie que je n’oublie rien dans les vestiaires en partant 
_ L’école ne peut être tenue pour responsable en cas de perte ou de vol 

3) – Tenue
_ Il est obligatoire d'avoir une tenue vestimentaire adaptée à la pratique des arts du cirque :

_ Justaucorps pour les filles et vêtement de sport pour les garçons
_ Les ballerines

_Cheveux attachés

4) - Sécurité et matériel
_ Je ne monte pas sur le matériel d’équilibre ni sur les agrès sans l’autorisation de l’intervenant. 

_ Je remets systématiquement le matériel utilisé à sa place en respectant le rangement. 
_ Je signale le matériel endommagé. 

_ Les massues ne sont pas des matraques. Les balles ne sont pas des ballons de foot ! 
_ Je participe de rangement matériel en fin de cours.

_ L’élève doit attendre ses parents dans le hall de l’école. 
_  Les parents qui autorisent leur enfant à rentrer seul doivent obligatoirement signalé.

_ L’inscription au sein de l’école de Cirque Étoiles de Progrès signifie l’acceptation du son règlement intérieur 
dans son intégralité 

5) - Annulation de cours
_ L'inscription aux cours de cirque vous engage pour l'année.

- règlement intérieur dans son intégralité 
-   Le respect, la tolérance, la non-violence sont des principes auxquels nous tenons particulièrement 

au sein de l’école de cirque. 

Nous nous réservons le droit de sanctionner les élèves pour tout manquement à ces principes. 

   Pièce à fournir
  • Fiche de inscription remplie et signée et fiche de bulletin d'adhésion

  • Un certificat médical en cours de validité. Il est désormais valable 3 ans à compter de sa date d’émission 
    si le    questionnaire de santé mineurs/adultes qui vous sera remis ne comporte aucune réponse affirmative

  • Le règlement possible par :  CHÈQUES            
                                                   ESPÈCES  
                                                   VIREMENT       IBAN : FR76 1600 6360 1100 8346 6324 423 BIC : AGRIFRPP860

Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’arrêt de l'activité en cours d'année.



  Conditions de règlement
  Le règlement par chèques à l'ordre de l'association 
 «  ÉTOILES DE PROGRÈS »
  C’est la réception du règlement annuel qui valide l’inscription. 

L'inscription aux cours de Cirque vous engage pour l'année. 
Aucun remboursement ne sera effectué en cas d'arrêt de l'activité en cours d'année. 

 Validation de l’inscription

Afin de valider l’inscription, merci de retourner cette fiche dûment complétée et signée, accompagnée d’un acompte de 
50,00 €, à l’adresse suivante :

KIM CIRCUS
Madame Kim Song Hui
1 Victor Segalen
56400 Auray

L’inscription sera confirmée à réception du dossier complet et de l’acompte.

Nous vous remercions de votre confiance et avons hâte d’accueillir votre enfant pour une belle année de cirque 

Kim Song Hui ( SONIA ) et David LOISEL / 07 81 68 57 61  /  07 67 47 82 27
soniacirque56@gmail.com / www.sonia-cirque.fr
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